
      
Liberté » Égabts « Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU VAL DE MARNE 

DRECTIQM LE LA RÉGLEMENTATION AD ERNRONNEMENT 

  

  

BLREAU DE LNIRONNERENT ETLE ER PRVETION ES ROUES 
sRESONERS 207 ur 

  

ARR ÊT É n°2007/2787 du 13 juitiet 2007 

portant autorisation au titre de la réglementation des Installations classées pour là protection de Fenvirennement — Demande d'autorisation présentée par EDF pour l'installation d'une 2°" turbine 
à combustion (TAC} sur le site « ARRIGHI » de VITRY-SUR-SEINE, 7, rue des Fusillés. 

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
ET 

+ VU le Code de l'Environnement - Partie Légisiative - Livre V, relatif aux installations clessées pour la 
protection de l'environnement, 

- VU le décret n°77.F133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

- VU l'arrêté n°95/4212 du 22 novembre 1996, autorisant EDF-CNET à exploiter 2 {urbines à combustion 
{TAC) sur le site de l'ancienne centrale d'ARRIGHI 18, rue des Fusilés, alors qu'une seule a êté 
instalée et exploitée, 

- VU l8 demande d'autorisation présentée le 1° février 2006, per EDF, pour l'installation d'une 24° 
turbine à combustion (TAC) sur le site « ARRIGHI » de VITRY-SUR-SEINE, 7, rue des FUsilés, 

+ VU le dossier réglementaire fourni à l'appui de cette requête, 

- VU l'accusé de réception étabf je 28 avril 2006, au fre du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédures administraïives et financières en matière d'archéologie préventive, par lequel le Préfet de la 
Région Ile-de-France, direction régionale des affaires cuiturelles/service régionat de l'archéologie, 
précise qu'aucune prescription d'archéolagie préventive ne sera formulée dans le cadre de l'instruction 
du dossier de demande d'autorisation nréci     

- VU là désignation du commissaire enquêteur effectuée par le Tribunal Administratif de Melun, 

+ Vi l'arrêté préfectoraf n°2006/1567 du 26 avrii 2006 porlant ouverture d'enquête publique du 23 mai au 
23 juin 2006, 

- VU le registre d'enquête dressé conformément aux lexies susvisés et parvenu en Préfecture le 28 juin 
2006, 

= VU les délibérations des conseils municipaux de Vitry-Sur-Seine {22 juin 2006), Afforvile {27 juin 
2006}, Choisy-Le-Roi (28 juin 2006), Créteil (26 juin 2006), lry-Sur-Seine {22 juin 2006), Maisons-Alfort 
{12 juin 2006), Thiais (27 juin 2006), Villejuif (29 juin 2006), 

   

- CONSIDÉRANT QUE les conseils municipaux de Vatenton et de Villeneuve-Saint-Georges, n'ont pas 
délibéré sur la demande d'autorisation dont i s'agit, 

- VU l'avis de le Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales - Service Santé et 
Environnement, du 5 juillet 2008, 

- VU les éléments complémentaires en réponse fournis par EDF les 30 août et 1° septembre 2006, 

  

+ AVENUE DU GENERAL DE GAULLE « 011 CRETEIL CEDEX - 61 49 58 6000 
aa pra OU



- VU l'avis de la Brigade de Sapeurs Pompiers de Paris - Service Préventian, du 3 juillet 2006, 

- VU l'avis de la Direction Déparlementale de l'Equipement - Senice de l'Aménagement et de là 
Prospective et Subdivisian de l'Environnement et des Projets, du 2 juin 2006, 

- VU l'avis du Président du Conseil Général, Direction des Senices de l'Environnement et de 
Assainissement, du 28 juin 2006, 

= VU l'avis de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle — 
Inspection du travail, du 5 juillet 2005, 

- CONSIDÉRANT QUE ni la Direction Interdépartementale de l'Agriculture et de la Farët, ni la Direction 
Régionale de l'Environnement d'ile de France, consultées lors de l'enquête, n'ont émis d'avis sur fa 
demande d'autarisation susvisée, 

- VU l'avis favorable du commissaire enquêteur du 28 juin 2008. 

- VU les arrété préfectoraux n°2006/8867 du 19 septembre 2006, n°2006/6297 du 20 décembre 2006 et 
n°2007/2246 du 15 juin 2007, portant prorogation, pour les motifs qui y sont consignés, du délai 
d'instruction de la demande d'autorisation précitée, 

n des 

  

- VU les rapports et les proposilions du service technique inerdépartemental d'inspect 
installations classées (STIIC), des {4 juin et 5 juilet 2007, 

  

- VU l'avis favorable du conseil départemental de Fenvironnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) du 3 juillet 2007, 

- SUR la proposition du Secrétaire Généraf de la Préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1% - L'autorisation est accordée à EDF pour l'exploitation à VITRY-SUR-SEINE, d'une 
2% turbine à combustion (TAC) répertoriée dans fa nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement, suivant les rubriques : 

+ 2910 (Autorisation) : « Combustion à l'exclusion des installations visées par es rubriques 467C et 
32584 
La puissance thermique maximale est définie comme la quantité meximale de combustible, exprimée en 
FCI, susceptible d'être consommée per seconde. 
Noix: La biomasse se présene à l'état naturel l'est ni imprégnée ni revêtue d'une substance quelconque. Elle inckit le bois sous 
dome de marcaaux bruts, d'écoress, de bais Sérhiqueés, de scies, de poussières de ponrage ou de chutes issues de inéutie 
du bols, da sa Fansfomnalion ou de son arisant. 
À} Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrales liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fouls lourds ou de la biomasse à l'exclusion des 
installations visées par d'autres rubriques de la nomenglalure pour lesquelles la combustion parlicipe à la 
fusian, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation est : 
1} supérieure ou égale à 20H. » 
Ÿ 1432 (Autorisation) : «Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de) 
2." Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 
ajreprésentant une capacité équivalente totale supérieure à 10m, » 

2825 (Déctaration} : « Accumulateurs {ateliers de charge d'} 
La puissance maximum de courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 0KW, » 

SOUS RÉSERVE DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXÉES AU PRÉSENT 
ARRÊTÉ. 

ARTICLE 2 - L'exploitant de le présente installation soumise à autorisation est tenu de déclarer sans 
délai à Pinspection des installations classées, les accidents ou incidenis survenus du fait du 
fonctionnement de cette instaliation qui sant de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du Code de l'Environnement précité.



ARTICLE 3 - Le présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et de toutes 
autorisations exigées par les lois et règlements. 

ARTICLE 4 - Le permissionnaire doit s8 conformer strictement aux dispositions édictées par le Livre IH du 
Code du Travail et aux décrets et arrêtés pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la 
sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 5 - Le maître d'ouvrage des travaux dot informer la direction régionale des affaires culturelles 
de de France / Service régional de l'archéologie de toute découverte forfuite qui pourrait être effectuée 
au cours de travaux, conformément aux dispositions du code du patrimoine, art. L. 581-14. 

ARTICLE 6 - DÉLAIS et VOIES de RECOURS (Art L. 514-6 du Code de l'Environnement). 
La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être déférée au Tribunal 
Administratif compétent : 
1° Par les demandeurs ou explokants, dans un délai de 2 maïs qui commence à courir le jour où ledit 
arrété a été notifié. 
2°. Par les tiers, personnes physiques au morales, les communes inléressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L. 511-1 de Code de l'Environnement, dans un délal de 4 ans à compter de la publication 
ou ds l'affichage dudit arrêlé, ce délai étant, ls cas échéant, prolongé Jusqu'à la fin d'une période de 
2 amnéss suivant la mise en activité de l'installation. 
Ces dispositions -ne sont pas applicables. aux décisions concernant les autorisalions d'expiditation 
d'installations classées concourent à l'exécution de services publics locaux ou d'intérêt général pour 
lesquelles le délef de recaurs est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la 
déclaration de début d'explaitation transmise par l'exploitant au préfet. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bal des immeubles ou n'ont élevé des construclions dans [e voisinage 
d'une installation classés que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette Installation au atténuani les prescriptions primitives, ne sont pès recevable à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 
Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiérs, de biens fonciers et Immobiliers doivent, le cas 
échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes insftuées en application de l'arficle L. 421.8 
du cade de l'urbanisme. 

   

ARTICLE 7 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de Viky-Sur-Seine, l'nspecteur Général, 
Chef du service technique inferdépartemental d'inspection des installations classées, et le Directeur 
Départementai de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du 
présent arrêté. 

  

FAIT À CRÉTEIL, LE 13 juiflet 2007 Pourle Préfot et par délégation, 
Le Sous-Préfet, 

Directeur de Cabinet, 

Philippe CHI
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| . PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXES 
À L'ARRÊTÉ D'AUTORISATION N°2007/2737 DU 13 JUILLET 2007 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE. 

  

NATURE DES INSTALLATIONS 

  

Condition 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société EDF, Centre de Production Thermique de Vihy-sur-Seine, dont le siège social est situé à 22-30 avenue 
de Wagram, 76382 PARIS Cedex O8, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté et de la conformité aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés 
par l'exploitant (Demande d'autorisation d'explater du 28 avri 2006), à exploher sur le terrioire de la commune de 
Vitry-sur-Seine, au 7 rue des Fusiés les installations détailées dans les anicles suivants. 

  

  

  

  ! Ari 1°, Annee : Réglementation TAC EDF 
i j 1 Dispositions générales 

1} Dispositions applicables aux turbines à 
combustion 

#1) Dispositions applicables au dépôt de fioul 
domestique 

Arêté n° 9644242 du 22 novembre 1996 

  
  

  
  

Gondition 1.1.3. Liste des instaliations concernées par une rubrique de ta nomenclature des installations 
  

  

      
  

  

  

  

    

            

classées 

pes Alinéa: “INolune autorise 

: i ÎUne turbine à combustion 
| ITAC) de 125 Me ses avt 
! Hnstalions de combustion lorsque consommant du foul 

l'installation consomme exclusivement, seuls ia _ 
! jou en mélange, du gaz naturel, des gaz de … [Une turbine à combuston 

: pétrole Hquéfiés, du Moul domestique, au FAC) de 129 Me 
BABA | TT LÀ charbon, des fous lourds ou la biomasse, si consomment du fout <00 ia 

} fa puissance thermique maximale de Jdomestique 
l'installation est supérieure ou égale 320 

| (Mau fn groune électrogéne de | 
; secours consomment du fioul | 9 Min 

; domestique 
achages en résdtos menus de 

à | liquides mflammables visés à la rubrique 2 réservoirs de 6520 n° de] à ogg 
1432 | 24 | À |i430, représententune capacté équialente fioul domestique Î 19040m 

totale supérieure à 100 n° _. 
} jAteers de charge d'accumuRseurs, 

es | ifuissanco maximale de courant continu [installations de charge de sen 
Jutiisable pour cette opération étant supérieure attentes 
B50kW 
  

A {auarisaïon) ou S (Autorisation avec Serilu£es d'flé publique) au D (déclaration, NC {non claceé} 
Volume autorisé : éléments caractérisant 9 consistance, le she de fonctionnement, le volume des installations au les capaciés maimaies 
autorisées 
L'établissement est classé SEVESO « seu bas » au tire des dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 
modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses 
présentes dans certaines catégories d'instalations classées pour la pratection de l'environnement 
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Condition 1.1.4. installations non visées par a nomenclature ou soumises a déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installétions ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à 18 nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celle installation. 
Le groupe électrogéne de secours de 9 MWfh est soumis aux dispositions ce l'arrêté ministériel du 25 juilet 1997 
modifié relatif aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2810. 
Les installations de charge d'accumulateurs sont soumises aux dispositions de l'arrêté ministériet du 29 mai 2000 
selatif aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2028. 

  

Condition 1.1.5, Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante 
— Une turbine à combustion dénommée TAC 1 d'une puissance de 385 MWth {125 IMWe} consommant du fioul 

domestique (teneur inférieure à 0,2 % en soufre), et ses équipements associés {cheminée d'une hauteur de 
30 m, compresseur, allealeur et transformateur principal 15kV/225 KV, eéroréfrigérants secs) : 

— Une turbine à combustion dénommée TAC 2 d'une puissance de 400 MWih (128 MWe) consommant du fioul 
domestique [teneur inférieure à 0,2 % en soufre), et ses équipements associés {cheminée d'une hauteur de 
81m, compresseur, alternateur et transformateur principal 15kV/225 kV, aéroréfrigérants secs) ; 

— Deux réservoirs de fiouf domestique de 6520 m° : 
— Deux réservoirs d'edu déminéralisée de 1420 m° pour le système d'injection d'eau dans les chambres de 

combustion des TAC ; 
— Un groupe électrogène de secours de 9 MWih consommant du fioul domestique à irès très basse teneur en 

soufre (teneur inférieure à 0,2% en soufre) : 
— Un poste de déchargement de foul domestique par barge stlué en bordure de Seine ; 
— Un locai pomperie de fioul domestique ; 
— Un réservoir de stockage d'eau incendie de 680 m 
— Un local pomperie incendie ; 
— Un focal électrique ; 

  

Condition 1.1.6. Durées de fonctionnement 

Le durée de fonctionnement d'une TAG est le rapport entre la quantité fotaie d'énergie apportée par le combustible 
exprimés en mégawatteures (MWh} et la puissance thermique de ta TAC. 
Chaque TAC devra respecter les durées d'utilisation maximales de 500 heures par an. 

CHAPITRE 1.2. - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Condition 1.21. Porter à connaissance 

Toute moëïficatian apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisatian, est partée avan sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

Condition 1.2.2. Mise à jour de étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante sourise ou non à une procédure 
d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifient des vérifications partieulières, effectuée par un organisme extérieur expert 
dent ls chaix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
L'étude de dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans ou lors de toute évolution des procédés mis en 
œuvre où du mode d'exploitation de l'installation: 

Condition 1.2.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
Jeur réutlisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.
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Condition 1.2.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.1.3 du présent arrété nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration 
Changement d'exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prisé en charge de l'exploitation: 

    

Cessation d'activité 

  

Condition 1. 

Lorsqu'une installation est mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au préfet Ia date de cet arrêt trois mais au moins 
avant celui-ci et procède à la remise en état du site dans les conditions fixées à l’aricle L.512-17 du code de 
l'environnement et aux articles 84-1 à 44-58 du décret modifié n° 77-1183 du 21/09/1977. 

CHAPITRE 1.3, - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur et des prescriptions du présent arrêté, sont notamment applicables 
à l'établissement les presariptions qui le concement des textes cités c-dessous 

  

       Texts À He ë 
rèté du 29 juilet 2005 fxant le formulaire du bordereau de suM des déchets dangereux mentionné à l'aricle à do décret n° 2005-35 du 30 mai 2008 
“Arrèié du 28 juiet 2005 relatif à la veriieaton 81 à la quanteaon des émisaions déciètées dans le cauie du 
système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de see 
Arrêté du 7 juillet 2005 Man le contenu des registres mentionnés à laricle 2 du décret n° 2008-608 du S0 07072006 | mai 2008 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets st concernant ies déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou ratioartis 

30052008 | Décret n° 2008835 dy 40 ma 2008 retatf au conte dE GIGUIS 48 EAlEMEN des déches, 
2916/2004 | Arrèté refstf au bilan de fonctionnement prve par le décrau ne 77-1199 du 21 septembre 197n00é 

Arrëté relalf à la décleraüon annuclle des émissions polentes des Insfallaians classées soumises à 
24/2/2002 | autorisation 
DOOTÈOOS | Anrèté relaà le protection des ravalleurs suscepibies dre exposés à une AuCsphen explose 

Arrêté du 10 mai 2000, modifié parl'arélé du 29 septembre 2005, re à la Brévention des accidents 
10IUS/2000 | majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

d'installatians classées pour [a protection de l'environnement soumises à autorisation 
Anêté ministériel du 11 200€ 1989, modié par Pate du 14 novembre 2003, relatif à la rédusten des 

+to8#808 émissions palluantes dos moteurs etturbines à combustion ainsi que des chaudières utlisées en 
pastcombkstion sous à autorisation sous la rubrique 2940 de la nomenciaiure des instelations classées. 
Arrèté inter préfectoral n° 88/10762 du 24 juin 1699 modifié rellfà la procédure d'infarmation et d'alerte du 

              Das 

28/07/2005 
  

À 2807/2008 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

24/06/1899 | ugiie en ess de pointe de poltion atmosphérique on région ls-de-France 
1 Décret n° 86-853 du 15 sépiembre 1898 rolotif aux enntrles périodiques des MSEEEnS conan de toonses {D rénergie Mennique 

Daoirron7 [érêté du 22 janvier 1667 role à 1e TOR des bruts mis dans Fenvionnement par les mstalatons 
S7_| ciassées pour a protection ge l'envirnnement 

rentrggs [Décret n° 96-1010 du 18 novembre 1908 relatif aux AppArlE eaux sjslBmes de protecion deals à due 
SA188S | mises en atmosphère oxplosible, 

Zge [AISNE du 10 maï 1095 fixant es régies parasismiques applcabies aux InSSIEROnS soumises a légion 10/05/4883 sur les installations ciaseées 
across [Aréte et crcuiire du 28 janvior 1903 concémentie prolecion contre 15 fout de codes msGlatore 

classées 
crarg8e |Cicukaire etinstruction au 9 novembre 1888 relatives aux dépOS anciens de lquides maniables. 

Anete au 4 Seplembre 1088 retafà  1OduCÜn des émissions amesphériques dydrocabures provenant 
des actvilés de siockage, 

arros1080 [AMÉÉ du 31 mêrs 1960 portant régiementatin dos instanatons électriques des dAIssemeNs régiementés 
au bre de la légistation sur (es instalitians classées susceplibles de présenter dos risques d'explosion, 

17872 | Amêtés du 9 novembre 1972 et du 19 noverbre 107 retail aux règles d'aménagement Et d'exploitation des 
etieti/te7s |dépots d'hydrocarbures guides, 

  

oa/06/1988 
    
      

CHAPITRE 1,4, - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

  

Les prescrptions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et réglementations 
spplicæbles, et notammerit le code de la santé publique, le code minier, le code civi, ls code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code générai des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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CHAPITRE 1.5. - CONTRÔLES ET ANALYSES {INOPINÉS OU NON) 

indépendamment du programme de surveillance des émissions explicitement prévu dans le présent arrêté, 
l'inspection des installations classées peut demander à tout moment, la réalisation, inopinée ou non, de 
prélévements, mesures et analyses portant notamment sur les effluents liquides ou gazeux, les odeurs, les 
déchels ou les sols ainsi que le contrôle de la radioactivité et l'exécution de mesures de niveaux sonores et de 
vibrations, dans ls but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au tire de la législation 
sur les installations classées. 
Les controles non inopinés sont exécutés aux fais de l'exploitant par un organisme fiers agréé par le ministère en 
charge de l'inspection des installations classées que l'exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de 
l'inspection des installations classées s'il n'est pas agréé. Les résullals des mesures sont transmis dans les 
meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par l'inspection des 
installations classées. 
L'exploitant est tenu, dans ls mesuré des possibilités techniques, de meitre à la disposifion de l'inspection des 
installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l'application 
des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

IIFRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1, - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
  

Condition 2.1.1. Objectifs généraux 
L'expioitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion, laménagement, l'entretien et 
exploitation des installations pour 
— fimiter la consommation d'eau, et limiter fes émissions de polluants dans l'environnement par la mise en œuvre 

des meilleures techniques disponibles, telles que définies en annexe IX de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé ; 
— gérer les effluents el déchets en fonction de leur caractéristiques et réduire des quantités rejetées ; 
— prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour les 
intérêts visés à l'article L. 5F1-1 du code de l'environnement 

Condition 2.1.2. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer et les moyens à mettre en oeuvre, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de éysfanctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect 
des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2. - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Condition 2.21. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

CHAPITRE 2.3. - INTÉGRATION DANS LÉ PAYSAGE 

  

Gondition 2.3.1. Propreté 
L'ensemble des mstallétions est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Condition 2.3.2. Esthétique 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le paysage: 

CHAPITRE 2.4, - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriplions du présent arété est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 
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CHAPITRE 2.5. - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Condition 2.5.1. Déciaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les melleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nalure à porter atteinte aux iniérêts 
mentionnés à l'article L.541-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes de 
Facoident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6, - DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dessier comportant les documents suivants 
—_ ie dossier de demande d'autorisation ; 
—_ les plans tenus à jour : 
- les récépissés de décieration et les prescriptions générales applicables aux installations soumises à 

déclaration ; 
—_ les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection 

de l'environnement ; 
— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces docurnénts peuvent être infonmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent &ire prises pour la 
sauvegarde des données, Ces documents doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations. 
ciassées sur le site durant 5 années au minimum 

TITRE 3 + PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 2.1, - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

  

Condition 2.1.1. Dispositions générales 

IL est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
odorants, toxiques ou carrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique: 
Le brélage à l'air libre est interdit 
Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les: 
durées d'indisponibiité pendant lesquelles alles ne peuvent assurer pleinement leur fonciian. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 
—_ à faire face aux variations de débit température et composition des effluents, 
— à réduire au minimaurn leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilté. 
Stune indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtent les installations 
concemées. 
Les consignes d'exploftation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contréles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entrelien de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Condition 31.2. Voies de circulation 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et matières diverses 

les voies de circulation et aïres de stationnement des ve 
etc.}, et convenablement nettoyées, 

— les véhicules sortant dé l'installation n'entraïnent pas de dépêt de poussiéres où dé boues sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que fe Iavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 
besoin. 

  

icuies sont aménagées (formes de pente, revêtement,
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CHAPITRE 3.2. - CONDITIONS D'ÉVACUATION DES EFFLUENTS AFMOSPHÉRIQUES 
  

Condition 3.2.1. Dispositions générales 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit 

Les rejets à l'aimosphère sont collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées 
assurant ue bonne dispersion des gaz dé combustion. 
L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques {plate-forme de mesure, orffices, 
fluides de fonctiannement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des poussières...) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

de l'écoulement gazeux et de manière à na 
  

  

Les appareils de mesure sont implantés dans une zone d'homogénéï 
pas perturber la réalisation des mesures périodiques. 
La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que 
Ja mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter 
larivée d'air parasite entre le point où est réalisée 1e mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des 
polluants, 

Gendition 3.2.2. Installations raccordées 
        
  

  

= FRE HR CRE AUS ETS quEe 

Tac este GE LE 
Tac te Fou domestique | 177200 souRe ere à       
  

Condition 5.2.3. Conditions générales de rejet 
  

    ES 

  

  

  

FAO Soie de éeminées. | Ge hümie) 
EI Sim Sam 1201 580 Na 5 ms 

TCz 3m ban 1201 SO Nm À So mé 

  
  

            
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure reppariés à des conditions normelisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 Kiopascals). 

Condition 3.2.4. Valeurs limites d'émissions en concentrations 

Les valeurs limites d'émissions {VLE) s'appliquent à chaque TAC et dès qu'elles atteignent 70% de leur puissance. 

  

Si le fonctionnement nomnel d'une TAC comporte un au plusieurs régimes stebiisés à moins de 70% de sa 
puissance ou un régime variable, les VLE s'appliquent à ces différents régimes de fonctionnement, 
Les VLE s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabillsés à l'exception des périodes de démarage 
{inférieures à 30 minutes} et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces périodes sont aussi limitées dans le 
lemps que passible 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
gaz étant rapportés 
— à des conditions normalisées de tempéreæture {273 kelvins) et de pression {101,8 kilo pascals) après déduction 

de la vapeur d'eau (482 secs} ; 
— à une teneur en ©, de 15%. 
  

  

  

  

  

    

Pausstres 35 aNm 
Oxydes de soufre (en équivalent 802) 220 mafNnr 
Oxydes d'azote (on équivalent NO>} 200 mar 
Monoxÿde de carbone 65 rg/Nm 
Mélaux et composés de métaux 3 

L{Sb + Cr+ Co + Cu + En + Mn# Ni+Pb+V+2n) 20 mali si lux des > 25 gfh 
FABCT BLmgNe sur > 0.5 gr   
  

CYHAP : Hydrocarures aromatiques polyeyciques: La norme NF X 43-29 précise que les composés représentant à Famille des HAP sant 
benco(ejanfacène, banza(k}fuvrantène, benzo{b}fucrantnène, benzo(s)oyiène, dbenzo(a njanthrecène, benzo(a.h pésviène, 
iéénolt.2.3-cdpyrène, fuotanthéne. Au sens du présent amêié, les HAP renrésorient l'ensemble des composés visés. 

    

 



ATRY DA 2** TAG 7 

  

Condition 3.2.6. Mesures à mettre en œuvre en cas de pics de pollution atmosphérique 
En application de l'arrêté inter préfectoral n° 99 10782 du 24 juin 1989 modifié relatif à la procédure d'information et 
d'alerte du public en cas de pointe de polufion atmosphérique en région Ile-de-France, l'exploitant doit mettre en 
œuvre les mesures suivantes de réduction des émissions d'oxydes de soufre et d'oxydes d'azote en cas de 
déclenchement de Ja procédure d'information et d'alerte de poliution amosphérique au dioxyde de soufre, au 
dioxyde d'azale ou à l'ozone 
  ER 
    

Foncno Re eN EN EmanTEs TAC: FRONT AE mes 
  

  Fsbréledu réseau: = 
  Seuil d'fomraton teint 

300 LgiNm* en moyenne horaire} 
infermaton et sensbiisalon du 
personnel. Surveillance renforcée des 
émissions. 

Anfarmetion ét sensibilisation du 
personnel. Surveillance renforcée dos 
émissions. 

  Suit d'information persistant alEeint Passage des FAC A0 mu 
techniquel”} 

Réduction de puissance des TAC SOS | 
réserve de l'analyse des différents 
risques pour ia sûreté du réseau 

  Seul dans ateint 
{600 ug/Nnr en moyenne horaire 
dépassé pendant 3 heures 
consécutives) 

Art loial des TAC Passage des TAG au minimum technique 
sous réserve de l'analyse des diférents 
risques pour la sûreté du réSeau 

  

      FONCOEmEnEROTne de 
tranche      FORTEMENT Re 

(SDreté ditresoau à     
  Seurl d'infonnation adeint 
> 200 ug/Nm” en moyenne horaire) 

Information ef sérsiblisation du 
personnel 

Information ef sensibiisation dur 
personnel 

  1Fseui d'alerte abeint 
{200 uglNm' en moyenne horaire 2 
Jurs consécutifs et fsque de 
persistance pour le londemain}) 

Passage des TAG au minimum 
technique 

Opimsalon NO) 

  2° seul d'alerte ateint 
4 400 HgiNm” en moyenne horaire) 

Art toiai des TAC Passage des TAC Au inium technique 
sous réserve de l'analyse des difiérents 
risques paur la sûreté du réseau 

  

  
  

FURES    

  

Foch male 
trañehe se    FORCTOnREm end NERO 

sütoté di réseau.   

  l'Seui d'iniormaton 
&> 180 La/Nm® en moyenne horaire) 

information et sensibisation du 
personnel 

Infommaton ét sensibiisation du 
personne. 

  17 seul d'alerte atiint ; 
€ 240 wg/m” pendant 3 h 
consécutives) 

Optimisation NO, Optimisation NO 

  PF seul d'alene SEE 
4 800 uafNm” pendant 3 h 
consécutives) 

Passage des TAC au minimutt 
technique 

Réduction de puissance des TAC sous 
résenve de l'analyse des différents 
risques pour la sûreté du réseau 

  BF seul d'alerte RON 
€ 260 pgiNm® en moyenne horaire) 

      Art iotal des TAC. Passage des TAC au minimum fechrique 
sous réserve de l'analyse des différents 
risques pour la sûreté du réseau     

  
Li Minimum technique : 75 HAE 
€ Optimisation NG, : retrait du télérégrage, sunveñlance soutenue du conte du système d'imectian d'eau 
Les mesures définies ci-dessus font l'objet d'une pracédure d'exploitation. 
L'exploitant établira après chaque période d'alerte de pollution au dioxyde de soufre, au dioxyde d'azote ou à 
Yozone un bilen des actions mises en œuvre en application du présent article. 
Ce bifan devra être communiqué au Préfet et à l'inspection des instatlations classées dans un délai de 8 jours. 

LITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1, - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Gondition 4.1.1. Qrigine des approvisionnements en eau 
L'explaïant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et exploitation des installations 
pour limiter lé consommation d'eau:
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Les prélèvements d'eau qui ne s'avérent pas fiés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes 
  

 Oighedelesoner — | Cosonmonmeumaleerpuelé 

   
  

  Réseau publ" 1 000 m. 
Heu de surice (Sema) … 50 000 m         

  

L'eau de Seine est prélevée par les installations du Centre de Production Thermique d'EDF qui produit l'eau 
déminéralisée nécessaire au fonctionnement des TAC. 

Condition 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Des dispositifs de disconnexion sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les mieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS AQUEUX 

Condition 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet direct ou indirect dans le réseeu d'assainissement public ou en 
milieu naturel d'efluent liquide non prévu au chapitre 4,3 ou non conforme à ses dispasitions est interdit 

Concition 4.2.2. Séparation des effluents 

Les réseaux de collece sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'effuents 
aqueux du site avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à ies recevoir. 

Condition 4.2.3. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'expioiiant, régulièrement mis à jour, 
notamment aprés chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de Finspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de colfecte doit notamment faire apparaître 

origine et a distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de disconnexion, 
les sécieurs collectés et les réseaux associés, 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... 
les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet. 

Condition 4.2.4. Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sant conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Condition 4.2.5. Protection des réseaux internes à l'établissement 
Les effluents aqueux rejetés par les Installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents 

CHAPITRE 43. - TYPES D'EFFLUENTS LIQUIDES, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Condition 4.3.1. Identification des effluents liquides 
L'exploitant ést en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 

fes eaux pluviales non polluées (eaux pluviales de toiture.…): 
—_ fes eaux pluviales susceptibles d'être poluées par des hydrocarbures ; 

les ezux polluées ers d'un accident ou d'un incendie (y compris les eux tlisées pour l'extinction) ; 
les eaux usées de lavages des équipements, 
les eaux usées domestiques : les eaux vannes, les saux des lavabas et douches.
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és installations ne sont à l'origine d'aucun rejet d'eaux de procédés (eaux de refroidissement, de fabrication. + 
Cendition 4.3.2. Traitement des effluents 
Les eaux phvies susceptibles d'être poluées par des hydrocarbures sont traitées par des décanteurs. Séparaleurs d'hydrocarbures (DSH} à obturation automatique avant rejet en Seine dans lé respect des Valeurs inires fées à la condition 4.88. Ces DSH sant dimensiennés de manière à assurer un rendement de 70 à 00 Sur des MES, ainsi qu'un rejet inférieur à 10 mgf dhycrocarbures (oaux en soie. ls sont entretenue conformément à l'article 26 du décret n°94-469 du 3 juin 1994. 
Les &aux pluviales accumulées dans la cuvette de rétention des réservoirs de fiou! domestique sont fraftées parun D spécifique. Le contrôle du contenu de celte cuvetis de rétention et fouveriure des vannes pernatant l'évacuation des eaux pluviales font l'objet d'une procédure spécifique. 
En ces de fuïe accidentelle de fouf domestique dans la cuvette de rétention, le contenu de cette cuvette sers récupéré et éliminé conformément aux dispositions du titre 5 relatif aux déchets. 
LS aux polluées lors d'un accident ou d'un incendie doivent être retenues sur le site, Après analyse de ces caux, les sendions d'évecustion serant définies {en réseau départemental si la pollulicn peut être raiée, où per Sniévement si la pollution est rop Imporente). En aucun cas, ces eaux re pourront être rejeiées au mieu naturel 

    

Les saux de lessage des TAC sont collectées dans une fosse spéciique en vue d'un enlèvement par une entreprise agréée. Aucun rejet de cette fasse ne doi se produire dans fes réseaux d'assainissement di ale oi l'élimination de ces produits doit être conforme aux dispositions du tire 5 relatif aux déchets. 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gener le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
1! est Interdit d'abaisser les concentrations en substances polluentes des rejets par simples diutions autres que celles résutant du rassemblement des effluents normaux de établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Condition 4.3.8. Entretien et conduite des installations de traitement Entretien et conduite des instatiations de traitement 
Les DEH font l'objet de visites et d'opérations de vidange régulières afin d'éviter tout déversement accidente) de boues et d'hydrocarbures dans le réseau d'assainissement publics ou en Seine, en partiufier lors d'épisodes d'orage, 

Condition 4.3.4. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 
Les réseaux de colècte des eMuents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent 1es caractéristiques suivantes 

  
ER E FR Poe Nabre des ofluents Eaux pluviales Traitement avant rejet Décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures afieu naturel récepteur Soine, 

    

  
  

    
HR SE Nature des efrents Éaux usées Traitement avant rejet Décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures Station de trañtement collective Usine d'épuration Seing-amont de VALENTON 

Sondition 4.3.5. Conception, aménagement ef équipement des ouvrages de rejet 
Condition 4.3.5. 1 - Concention 
ABELI - Rejet en Seine 
Le dispasitf de rejet est aménagé de manière à 
7 jédure autant que possible la perturbation apportés au mifeu récepteur aux abords du point de rejet, en Fonction de lUtfisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de cekui-ci, ne pas gérer la navigation. 

  

  

11 doit, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
Les servitudes d'occupation du domaine public fuviei sont à orgeniser avec l'établissement public « Voies Navigebles de France ». Le propriétaire des rejets doit s'acquitter d'une taxe foncière du débit rejeté 

J 
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4.3.5,1.2 - Raccordement à la station d'épuration collective 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la callectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.t381-10 du code de ta 
santé publique. Cette autorisation est fransmise par l'exploitant au préfet, 

Condition 4.3.5.2 - Aménagement 
4.3.5.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rsjet d'effuents liquides est prévu un point de prétèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, …} 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions clolvent également être prises pour faciliter les intervenhions d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux (STHIC, Service de la Navigation 
de 1a Seine), doivent avoir libre accés aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le 
mieu récepteur. 
4.3.5.2.2- Section de mesure 
Ces paints sont implantés dans une section dont es caractéristiques (rectflude de a conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permeftent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse 
ny soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effuent soit suffisamment 
homogéns. 
Condition 4.3.6. - Équipements des points de prélèvements 
Les équipements mis en place doivent permettre d'effectuer des prélèvements d'efluents en caninu, 
proporiionnetlement au débit sur une durée de 24h. 

  

Candition 4.3.6. Caractéristiques générales de l'ensembie des rejets 

Les effluents rejetés ne doivent pas 
—_ porter atteinte à la santé et à la sécurité du personnel qui travaille dans le réseau d'assainissement public ou de 

la station d'épuration des saux usées ; 
__ endommager le système de collecte et de transport l'usine d'épuration des eaux usées et leurs équipements 

connexes ; 
—_ entraveris fonctionnement de l'usine d'épuration des eaux usées et le traitement des boues ; 
—_ être à l'origine de dommages à la flore ou à la faune aquatique, d'effets nuisibles sur la santé, au d'une remise 

en cause d'usages existants {prélèvements pour l'adduotion en eau potable, zones de baïgnades,…) à l'aval 
des points de déversement dans le milieu naturel ; 

__ d'empêcher directement, l'élimination, le recyclage et la valorisation des boues en toute sécurité et d'une 
manière acceptable pour l'environnement, 

Les articles suivants du code de l'environnement sont applicables 
- L.216-6, visant les rejets délictueux susceptibles de porter atteinte à la santé, ou provoquer des dommages à la 

flore ou à la faune à l'exception des poissons ; 
— L.422-2, visant les rejets délictueux susceptibles d'avoir des effets nuisibles sur les poissons d'eau douce 

Les effluents rejetés doivent être exempis 
— de matières flottantes, 
— de produits susceplibles de dégager en égout ou dans le mieu nelurel directement ou indirectement des gaz 

où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précpitabies qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
— Température : inférieure à 30°C 
—_ pH: compris entre 5,5 et 8,5 
—_ rapport DCO/DBOS : inférieur à 2.5 
— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

métange inférieure à 100 mg PL 
— Les détergents éventuellement utiisés doivent être biodégradables à plus de 90 %. 
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Condition 4.3.7. Valeurs limites de rejet dans le réseau départemental 
L'explaitant est tenu de respecter, avant rejet dans le réseau départemental, les valeurs limites en concentration 
définies ci: dessous 
  

           
  

  

  

  

  

  

  

  

ne Re DRE COR 
EE iéures Ag à NES 1200 Î 

DCE 1600 
DCOns H 2000 2000 
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Condition 4.3.8. Valeurs limites de rejet en Seine 

L'exploitent est tenu de respecter, avant rejet en Seine, les valeurs limites en concentration définies ci- dessous : 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 

  

- PRINCIPES DE GESTION 

Condition 5.1.1. Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ia conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de l'établissement et en limiter la production. 

Condition 5.1.2, Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action 
visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les nulles usagées doivent être remises à des opérateurs egréés {ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) 

Condition 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dns l'établissement, avant leur élimination, doivent l'être dans des 
conditions ne présentant nas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envois at des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
ares étenches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux métécriques 
souilées. Déchets treités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement. 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement. 1 vérifie que les installations visées à l'article LSt1-1 du 
code de l'environnement assurant cette élimination sant régulièrement autorisées à cet effet 

Condition 5.1.4. Déchets fraités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant élimine au fai étminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
mentionnés à l'arlicie L511-1 du code de l'environnement. 1 vérifie que les installations visées à l'article LS11-1 du 
code de l'environnement assurant cétte éimination sant régulièrement autarisées à cet effat. 
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lablissement    s à l'intérieur de 

  

ou 

  

Gondifion 5.1.5. Déchets trai 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

  

Condition 5.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau dé suivi établi en 
application du décret du 30 mai 2008 relatif au contrôle des circuits de trailement des déchets. Les opéraions de 
transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°08-579 du 50 juillet 1988 relatif au transport par 
route, au négoce et au courtage de déchets. 
La liste mise à jour des transporteurs uilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

IITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 6,1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

lon 6.1.1. Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploïée de façon que son fonctionnement ne puisse étre à l'origine de 
bruits transmis par vole aérienne ou salidienne, de vibrafions mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 

Con 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitetion des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevent du livre V — tire | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relate aux vibrations mécaniques émises dans 
l'emironnement par les installations classées sont appficables. 

Condition 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confonnes à la régiemenetion en 
vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 
textes pris pour son application) 

Condition 6.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gérants 

ur le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
incidents graves ou d'accidents.    

CHAPITRE 62. - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

  

Au sens du présent arrêté, on appels 
Émeérgence : te différence entre les niveaux de pression continus éguivaients pondérés À du bruit ambiant 
{installation en fanctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) : 
Zones à émergence réglementée 

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à le date de ja déclaration, et leurs parties 
extérieures éventuelles tes plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
-ies zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la 
déclaration, 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de Ia déclaration 
dans les zones constructibtes définies ciHdessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevair des actiités 
Arisanales ou industrieiles. 

Les émissions sonores produites par Fétablissement ne doivent pas Etre à l'origine, dans les zones définies ci- 
dessus, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau sukant



EDF VITRY DA 2°" TAG 13 

        ERNEST = 
| Houria pénode Alentde rh ne D as à D dans 
EE 

a 
<tleniée - 

     
 . RS nes 

ÉSupérour à 29 21 éieur ou aqa à 45 data) 6 dBA) 4 FETE 
Supérieur à 45 d8(A) E SEA) ET EN 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fnctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB{A} pour la période de nuit, sau si le bruit résiduei pour 
la période considérée est supérieur à cette limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de Féteblissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1987 relatif à la limitation des bruits émis dans l'envirannement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % 
de la durée de fanctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diume où nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 
Les mesures doivent être effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 (J.O du 27 
mars 1997) 

    
  

          
  

TITRE 7 + PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE Zi. - PRINCIPES DIRECTEURS 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 10 mai 2000 par l'arrêté du 28 septembre 2005, refalif à la 
prévention des accidents majeurs impliquant des substances où des préparations dangereuses présentes dans 
certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, les 
installations doivent être conçues, construites et entretenues conformément à Fétat de l'art, en vue de prévenir les 
accidents majeurs impliquant des substances où des préparations dangereuses et de limiter leurs conséquences 
pour fhomme et l'environnement 
L'exploitant argenise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention 
des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transifoires et dégradées, depuis la 
canstuction jusqu'à la remise en état du site aprés l'exploitation. 
lmet en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que paur détecter et corriger 
les écarts éventuels. 
L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. Les objectifs, les orientations et les moyens 
de cette poliique sont également définis. Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs 
identifiés dans l'étude de dangers. L'exploitant assure l'information du persannel de l'établissement sur la poñtique 
de prévention des accidents majeurs. 
Tout au long de la vis de l'établissement, l'exploitant veille à l'application de ta politique de prévention des 
accidents majeurs et s'assure du maintien du niveau de mañrise du risque. 

CHAPITRE 7.2. - CARACTÉRISATION DES RISQUES    

Condition 7.2.1. inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître le nature et les risques des 
substances el préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'anicle R231-53 du code du travail. Les incompatibiités entre les substances et préparations, 
ainsi que les risques particuliers pouvant découfer de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception ét l'exploitation des installations en lient compte. 
L'inventaïre et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
{nature état physique et quentité, emplacements} en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à {a disposition permanente des services de secours. 
L'exploitant procède au recensement régulier des substances où préparations dangereuses suscepäbies d'être 
présentes dens l'établissement (nature, état physique et quantité} et relevent d'une rubrique figurant dans le 
tableau de l'annexe | de l'arrêté du 10 mai 2000 précité où d'une rubrique visant une installation de l'étabfssement 
figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement.
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Ce recensement est transmis au préfet avant le 31 décembre 2008 puis, fous les trois ans, avant le 31 décembre 
de l'année concernée. 

Condition 7.2.2. Zonage des dangers intemes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'éranations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées qu utilisées ou 
d'atmasphères nocives où explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le 
cadre du fanctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 
courte durée 
Ges zanes sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosile, ele) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

Condition 7.2.3, information préventive sur les effets domino extemes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines ifommés des risques d'accidents majeurs 
identifiés dans l'étude de dangers dés lors que les conséquences de ces accidents majeurs sant susceptible 
d'affecter lesdites installations. 
1 transmet copie de cette information au Préfet. l! procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des 
dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3, - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

rgulation dans l'établissement 

  

Condition 7.2.1. Accès et 

L'explofant ke les règles de ccutation applicables à l'intérieur de l'éteblissement. Les règies sont parlées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie ei de secours puissent évoluer sans dificullé. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la iotalité de sa périphérie. 
Condition 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accés 
Toute personne étrangére à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Un système de vidéo surveillance permet de contrâler les accès. L'exploitant établit une consigne sur a nature et 
la fréquence des contrôles à elfecluer. 

   

Le responsable de l'établissement prend tautes dispositions pour que lui-même où une personne délégués 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas 
de besoin y compris durant tes périodes de gardiennage. 

  

Condition 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
L'exploitant aménage, à partit de La voie publique, une voie carrossable accessible aux engins de secours 
permettant une circulation en périphérie des diverses installations et ayant les caractéristiques minimales 
Suivantes 
largeur de la chaussée (bandes de stationnement exclus) : 6 m 
“hauteur libre : 3,50 m 
= pente inférieure à 15 % 
- rayon intérieur de gjration minimum de 11m 
-suriargeur (S et R en m} S = 15% {si R inférieur à 80 m) 
- force portante calculée paur un véhieule de 130 KN {40 KN sur l'essieu avant et 90 KN sur fessieu arrière, ceux-ci 
étant distants de 4,5 m) 
- son intersection avec Ia voie publique devra permettre l'accès des engins depuis chaque sens de la circuation 
{rayons de braquage}. 
- La vois-engins bordant la cuvette de rétention du dépôt de fioul domestique aura les mêmes caractéristiques que 
la voie créée à partir de la vois publique. à l'exception de sa largeur qui ne pourra pas être inférieure à 8 mètres. 
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L'exploitant aménage, à partir de la vois-engins, des chemins siabilsés de 1,80 m de large stabilisés sur 1,40 m au moins conduisant à toutes les issues, sans avoir plus de 60 m à parcourir 

Condition 7.3.2. Bâtiments et locaux 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir délecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie: 

  

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des persannels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion: 
Les locaux doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes 
— matériaux combustibles ; 
— stebilté au feu de degré ? heure : 
— couverture incombustible ; 
—_ planchers séparatifs de degré 1 heure. 

  

Condition 7. 
Sens préjudice des dispesitions du Code du Travail fes locaux doivent être conveneblement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une almosphère explosible ou nocive. 

. Ventifation 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt des installations (notamment au moment de leur mise en sécurité), un balayage de l'almosphère des locaux, compalible avec le bon fonctionnement des 
appareils de combustion, au mayen de dispositifs d'introduction et d'évacuation de l'air situés dans les parties 
basse et haute des Jacaux, ou par tout autre moyen équivalent. 

Condition 7.3.4. Désenfumage 
Le désenfumage est réalisé : 
— soit de façon naturel, en aménegeent en parte haute des dispostifs d'évacuation de fumée et de chaleur judicieusement répartis. Donner à ces disposiffs une surface utle correspondent eu 1/200°% de la superficie du local mesurée en projection horizontale. Les ouvrants, fenêtres et châssis vitrés peuvent intervenir pour le caleut de cette suriace sous réserve qu'ils soient silués dans le tiers supérieur des parcis et qu'ils soient dotés d'un dispositif d'ouverture rapide, facilement manoeuvrable depuis le plancher du local : 
— soû de façon mécanique en assurant un débit de 1 m°/s par fraction de 100 m°. 

Condition 7.3.5. Installations électriques - Mise à la terre 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à [a réglementation du travail ét le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sent applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de pratection contre 
la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste er permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'arigine. 

Les conducteurs sont mis en piace de manière à éviter tout court-circuit 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionnera trés explicitement les défectuosités relevées dans san rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
Un ou plusieurs disposilifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique des installations, à Fexception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphére explose, de l'alimentation en três basse tension et de l'éctairage de secours 
Condition 7.3.5.1. Zones à atmosphère explosihls 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portent réglementation des installations électriques des établissements réglementés au fire de la législation sur les Installations classées et suscepfibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de rsque d'almasphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1°” janvier 1681 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 
de arrêté ministériel précité.
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Les masses métalliques contenant etlou véhicuiant des produifs inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des faisons équipotentielles: 

Condition 7.3.6. Alimentation de sécurité 
Une alimentation de sécurité, indépendante de l'alimentation électrique normale, doit être installée pour permettre 
l'alimentation automatique sous moins de trente secondes des installations, disposififs, orgenes et circuits de 
contrôle, de sécurité, d'alarme et de lutte contre l'incendie desservant les TAC et les réservoirs de fioul 
domestique. 

Condition 7.3.7. Protection contre te foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à a sécurité des persannes 
ou à la qualité de l'environnement, sant protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 
janvier 1983. 
Les dispositifs de protection contre 1e foudre sont conformes à la norme française © 17-100 ou à toute nomme en 
vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanlies de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection cantre la foudre est vérilié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après 
Havaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'anicle 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après 
chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaralion de 
conformité signée par lui ét accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de Findication des dommages éventuels subis. 

    

Condition 7.3.8. Protection contre les inondations 

L'ensemble du site est souris aux dispositions du Plan de Prévention du Risque d'inondation (PPRH de la Mame 
et de la Seine approuvé par arrêté préfectoral du 28 juillet 2000, En particulier, les dispositions suivantes doivent 
être respectées 
- Les planchers fonctionnels sont situés au-dessus de la cote des PHEC (Plus Hautes Eaux Connues), sait au 
dessus de 35,48 m NGF. 
- Les équipements sensibles peuvent continuer à fonctionner en cas de crue. 
Les distributions en fluides sont donc situées hors crue et leur alimentation est assurée par des dispositifs 
autonomes ou garantis par les concessionnaires. 
En cas d'impossiblité, les réseaux et alimentations inondables sont protégés et il est possible de les isoler du 
reste de l'installation. 

- Les fondations et parties de bâtiment construites sous la cote des PHEC sont réalisées avec des matériaux 
insensibies à l'eau, 
- Toutes les parties sensibles à l'eau des installations fixes telles qu'appareillages électriques ou électroniques, 
moteurs, compresseurs, appareils de production de chaleur ou d'énergie, ele, sont implantées à une cote 
supérieure à la cote des PHEC. 
- L'exploitant dispose d'une étude sur la vulnérabilité des installations présentant les risques encourus et la 
dégradation de sérvice en fonction des hauteurs d'eau atteintes. 

    

II détermine larganisation ei les mesures à mettre en oeuvre pour faire face à la crue cinquentennale et à celle 
correspondant aux PHEC. 

Condition 7.3.9. Réseaux 
Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 
de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 
sontenir, 
Etes doivent être convenablement entretenues et doivent faire l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettent de s'assurer dé leur bon état. 
Les différentes canalisations doivent être repérées conformément aux règles en vigueur {norme NFX 08-100) 

CHAPITRE 7.4, - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

  

Condition 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 
installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait pr leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées.
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GS consignes ou modes cpératores définissent la fréquence de vérifcstion des dispositifs de sécurité, le déteil et les macaltés des vériications à effectuer en marche normale, dans les périodes tensilores, lors d'opérations fnsrtionnelles, & la suite d'un arrêt, après des aveux de modifications ou d'entretien, de façon à vérifier que peste Conforme aux disposilions du présent arrêté et que le procédé est mainlenu dans les lines ae Sûreté définies par l'exploitant ou dans les morles opératoires, 
Dans Préldice des procédures prévues par le code de lenvifonnement et par les systèmes de gestion de l'entreprise, out fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération détente sur le plan de [a Sécu, font l'objet d'une analyse de risque préalable el sont assurées en présence d'un encadrement approprié. 

  

La Mise en service d'unités nouvelles ou mocifiées est précédée d'une récenfion des travaux attestant que les installations sont aptes à être utHisées, 

Condition 7.4.2. Vérifications périodiques 
Les stations, apperals et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations dengereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention Ton l'objet de vérifications Périsdiques. 1! convient en particulier, de s'assurer du bon foncflannement de conduite et dus dispositifs de Sécurié. 
Eernlolation dei se faire sous ls suvellence, directe ou indirecte, dune personne nommément désignée par lexploant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et Moore des produits uilisés où stockés dans l'installation. 

Condition 7.4.3, interdiction de feux 
1 est nerdt d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans lee zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions aÿent fai l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Condition 7.4.4, Formation du personnel 
pure l'epliude au poste occupé, les diférents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimae. raoWent une farraon sur les risques inhérents des installions, la conduies À {onto cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Gette fomation comporte notamment : 
- putes les informations utiles sur les produits manipuiés, eties apérafions mises en œuvre, Les éxplicalians nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, Anes rerdices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le Présent arrêté, 281 qu'un entrainement réguler au maniement des moyens d'intervention afectés à leur unie, Fnaneeiement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de Ja sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
Len? sensibilisation sur le comportement humain et fes facteurs susceptibles c'aitérer es capacités de réaction face au danger. 

Condition 7.4.5, Travaux d'entretien et de maintenance Travaux d'entretien et de maintenance 
TOUS travaux d'extension, modification ou maintenance dans les instalalions où à proximité des zones à tisque iflammasle. explosible et toxique sont réalisés sur la base dun dossier préétab définissant notamment leur pots les risques présentés, les concilions dé leur intégration au sein des installations ou urièe en exploitatian et les dispasitions de conduite et de surveillance à adapter. 
Les travaux font 'objet d'un permis délivré parune personne dament habiltée et nommément désignée. 
Condition 7.4.5,. Contenu du permis de travail, de feu 
ges les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une femme ou d'une source chaute, purge des crcuis…) ne peuvent être effortués qu'après délivrance d'un "permis de travel! el éventuellement d'un permis de feu” gi an respectant 1es règles d'une consigne particulière écrite de Maniére claire et connue des opérateurs.
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Le ‘permis de travail" et éventuellement le “permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'explaitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les lraveux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le "permis de travafl” et éventuellement le "permis de feu” et le consigne particulière relative 
à la sécurité de l'installation, doivent être visés conjointement par l'exploitant et l'entreprise exiérieure ou 1es 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

  

Après la fn des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitent ou son représentant. 
Le permis rappelle notamment : 
-les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 
-la nalure des dangers, 
-e type de matériel pouvant être utilisé, 
_jes mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
= les moyens de protection à metre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
{ncendis, ete.) mis à le disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur banne exécution, et l'évacuation du melériel de 
chantier : la disposition des installations en configuration nammale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la rnaintenance simple et réalisée par le personnel de 
Téteblissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services exlérieures à l'établissement interviennent pour tous travaux ou 
interventions qu'après avoir obfenu une autorisation de l'établissement. 

L'autorisation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critêres de révocation, et des contrôles 
réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure 
_ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 
- a Tissue des travaux, que la fanction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE Z.5. - FACTEUR ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS A LA PRÉVENTION DES 
ACCIDENTS 

Condition 7.5.1. Liste des éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des facteurs importants pour la sécurité. 
idenifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de 
maïriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, 
fonctionnement transitoire, sifuation accidentelle ….) susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 
l'homme et l'environnement 
Cette liste est tenue à 1 disposition de l'inspection des installations classées et régutièrement mise à jour. 

Contition 7.5.2. Domaine de fanctionnement sûr des procédés 
L'exploitant établit, saus sa responsabilié les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. If met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les 
plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de disposilfs d'alarme lorsque les paramètres sont 
susceptibles de sortir des plages de fanctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraine des mesures 
automatiques ou manuélles appropriées à la correction des dérives. 

Condition 7.5.3. Facteurs et disnesitis importants pour la sécurité 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et 
de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine ée l'installation, et maintenues dans le 
temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur iongévité, daivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 
l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc}. 
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Toute défalance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est eutomatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
Ses dispositfs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de S'assurer périodiquement, par test de leur sffcaoité. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement ef maintenus au niveau de fabiilé décrit dans l'étude dangers, en étai de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

   En es d'indisponiblité d'un dispositif ou élément d'un disposif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si exploitant à défini et mis en place les mesures compensatoires dont | ustfl l'efficacité et ls disponibilité. 

Condition 7.5.4. Systèmes d'alarme et de miso en sécurité des installations 
Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils crifiques préétablis, d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité [es installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être iustiiée el faire l'objet de mesures compensataires, 

  

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 
Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues Mopérantes par action simple sur le Système de conduite ou les organes concourant à Ja mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Condition 7.5.6. Dispositif de conduite 
Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditians normales d'exploitation 
Les paramètres Importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme. 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 
Sans préjudice de La protection de personnes, Les salles de contréle des unités sont protégées contre les effats des eccidents surverant dans leur environnement proche, en vue de permeltre fa mise en sécurité des installations. 

Condition 7.5.6. Surveïllançe et détection des zones de dangers 
Les insfalfétions susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement sont munies de systèmes de détection et d'alerme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurér, 
Limplantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettent d'informer rapidement le personnel de tout aident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement, 
L'exploitant dresse la Hste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entrofien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés 
: es dispositifs d'alarme sonore et visuelle destiné au personnel assurant ja surveillance de l'installation, = une mise en Sécurité de l'installetion selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 
La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seut point de détection, 
out incident ayant entrainé le dépassement de l'un des seuil donne lleu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le remise en senice d'une istallaïion arrêtée à le suite d'une détection, ne peut être décidée que pat une personne déléguée à cet effet, aprés examen détailé des installalions. et emslyse Ge la défaillance ayant provoqué l'alarme. 
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En plus des détecteurs fxes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en partait état de 

fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Conditian 7.5.7. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité daivent pouvoir être maintenus en sendce ou mis en 

position de sécurité en sas de défaillance de l'efimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un 

sinistre n'entraine pas a destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Condition 7.5.8. Utifités destinées à l'exploitation des instattations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibiité des utltés qui permettent aux mstellafians de 

fonclionner dans leur domaine de sécuriié ou alimentent les équipements importants concourent à la mise ent 

sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

  

CHAPITRE 7.6. - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Condition 7.6.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en pariculier pour s'assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à loule remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l'ispectian des installations classées. 

Condition 7.6.2. Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 lfres portent de manière très lisible la dénomination exaete de leur contenu, le ruméro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à étiquetage des substances et préparations chimiques 

dengereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Condition 7.6.3. Rétentions 

Tout stockage fe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est ass 

une capacité de rétention dont le volume est au moins éçal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

-100 %6 de ta capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de ta capacité des réservoirs associés. 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à 
dans le cas de fiquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de fa capacité {otale des füts, 

dans les autres ca, 20 % de 14 capacité totale des its, 
L dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque calle-à est inférieure à 800 | 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait cantent, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peu être contrôlée à tout mament. IE en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutlures el effluents eccidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le mieu naturel 

Les aires susceptibles de recevoir des égoutures ou fuïles diverses {huïles, fioul...) doivent être étanches el en 

rétention afin d'éviter taute pollution des eaux ou des sols. 

Condition 7.6.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment 

Les matériaux utisés doivent être adeptés aux produils ulïisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse.
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Les canalisations doivent étre instalées à l'abri des chocs et danner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électolyiques. il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries Nexibles entre le réservoir eties robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
Condition 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sant pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le nivéau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnéo au assimiés, et pour es liquides inflammables dans Ie respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes patentiels de rétention restent disponibles en permanence en procédant notamment à l'évacuation des caux pluviales: 

Condition 7.6.6. Transports - Chargements - Déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules cilemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des ones adéquates sant aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en affente de chargement où de déchargement. 

  

Le trañsport des produits à l'intérieur de l'établissement est effeclué avec [és précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages {arrimage des füfs.….), 
Le stockage et Ia manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont eectués sur des aires étanches 8t aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à fout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pounu d'une alanne de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires daivent être prises pour garantir que les produits ufilisés sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité, 
Condition 7.6.7. Elimination des subétançes ou préparations dangereuses 
L'éliminatian des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.7. - MOVENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Condition 7.7.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fanction de [a localisation ce ceux-ci 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par Fexploitant en Haison avec les services d'incendie et de secours. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement résuite de [a prise en compte des scénarios d'accident développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Condition 7.7.2. Entretien des moyens d'intervention 
Ces moyens sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. Le personnel doit être entraîné à leur manœuvre, 
L'exploitant doit pouvoir justifer, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. H dok fixer les condäions de maintenance et tes conditians d'essais périodiques de ces matériels, 
Les Gates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à a disposition des services de la prolection civile, d'incenéis et de secours et de l'inspection des installations classées
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Condition 7.7.3. Moyens de défense contre l'incendie 

En plus des moyens de défense contre l'incendie spéciiques au dépôt de fiouf domestique détailés au Titre 8 
ckaprès, l'établissement doit disposer au minimum des moyens définis ci-après 
- des extincteurs partalifs, appropriés aux risques à combattre, répartis près des accès et des dégagements à 
raison de 9 fires de produit extineteur ou équivalent par 250 m° de surface. En outre la distance maximale pour 
atieindre l'extincteur le plus proche ne doit pas dépasser 10 êtres, 
- des RIA {rcbinets d'incendie armés) installés dans es bâtiments d'eau déminéralisée, fioul domestique, 
incendie et hall turbine, 
- des poteaux d'incertie répartis autour du parc à fioul et du nel turbine, assurant un débit simultané de 180 
mn, 
- uné réserve d'eau incendie de 630 m3 bien repérés, 
- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel à une pression de & bars au minimum, alimentant les 
poteaux incendie et les RIA, 
- un local de pompage d'eau incendie comprenant 2 pompes de 180 rŸ/h. Les moyens de pompage doivent être 
assurés per deux sources d'énergie distinctes {thermique et électrique). 
= une réserve de 500 litres d'émulseur de classe | prévue pour l'extinction d'un incendie du transformateur 
principal, 
= un système d'extinction aulomatique par aspersion de CO: dans les zones présentant des risques partiqufiers 
du fait des stockages d'huile 

Condition 7.7.4. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du aval, les modañtés d'application des dispositions du présent arrêté 
sont éteblies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de Finstallation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives ct quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, ullisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de installation, 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides}, 
= les mesures à prendre en cas de fufe sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchels et eeux souilées en cas d'épandage 
accidentel, 
-1es moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
sapeurs-pompiers, etc. Les renseignements reletifs aux modallés d'appel des sapeurs-pompiers (18 où 112) 
doivent Être affichées bien en évicence et d'une façon inaltérable près des appareils téléphoniques reliés au 
réseau urbain, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir fout transfert de 
pollution vers le mieu récepteur. 

  

  

  

Gonition 7.7.8. Consignes générales d'intervention 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel 
et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé 
à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose dune équipe d'intervention spécialement formée à la Iuite contre les risques identifiés sur 
le site et au maniement des moyens d'intervention 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à taut 
moment én cas d'appel 
Condition 7.7.6.1. Système d'alerte inteme 
Le systme d'alerte interne ét ses différents scénarios est défini dens un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à parir des 
postes fixes et mobles, les alarmes de danger significatives, les données métécralogiques disponibles si elles 
exercent une influence préponcérants, ainsi que toute informetion nécessaire à la compréhension et à la gestion 
de l'alerte. 
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atécienche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la noture et l'exlension des dangers encours. 
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble qu site de telle manière qu'en aucun cas fa distance à parcourir pour atleindre un poste à part d'une installation ne dépasse cent mêtres, 
Dr au Plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux.) sont réservés exclusivement à la gestion Ge l'alerte. 
(ne laison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au plan d'opération interne (P.O.1) 

  

Condition 7.7.5.2. Plan d' n infene 
L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.0. sur la base des risques el moyens d'intervention nécessaires analysés pour Un certain nombre de scénarios dans l'élude des dangers. 
En as d'accident, exploitent 2esure la direction du P.O.. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention {P.P.1) par le Préfet. 1 met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permette le déclenchement sens retard du PO. 1 prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de proteétion des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. et au P.P.i 
Le P.O.l est conforme à la réglementation en vigueur. 1 défini les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement ef les moyens afférents, les méthodes d'intervention ot les moyens nécessaires à metre en œuvre en cas d'accident en vue de pratéger le persamnel, les populaions ot l'environnement 

11 est homogéne avec la nature ef les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers. 
Li exemplaire du P-O4. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 
L'exploitant doit éleborer et mettre en œuvre une procédure écrie, el mettre en place les moyens humains et matériels pour garantir 
: la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O., : csta inclut notamment : l'rganisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etou des moyens d'intervention, - le formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et fommations. - l'analÿse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, = is prise en comple des récultats de l'actualsation de l'étude des dengers {tous les 5 ans ou sufle à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage}, Le revue périodique et systématique de [a valigté du contenu du POI, qui peut Etre coordonnée avec les acllons diées ci-dessus, 
18 mise à jour systématique du POI en fonction de fusure de son contenu ou des amélioraitons décidées. 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des condtions de vaveil (C.H.S.C.T.), sil existe, ou à défaut l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du PO. 
Le Préfet pourra demander la modification des disgasifions envisagées par l'exploitant dans le projet de PO. qui doit Ul être transmis préalablement à sa diffusion définie, pour examen par l'inspection des installations cassés et par la Brigade des Sapeurs Pampiers de Paris. 

    

Le P.O.L est remis à jour fous les 3 ans, ainsi qu'à chaque mocification notable et en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants, 
Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure c'exemen préalable à leur diffusion 
Des exeraices réguiiers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester Je P.O.L. 
tnsnection des installations classées est infomée de la date retenue pour cet exercke. Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 
Condition 7.7.6. Pratection des milieux récepteurs 
Condition 7.7.6.1. Dossier de luite contre Ja pollution des eaux 
Lexpiollent doit disposer de fiches réflexes d'ilerention en cas de polfion accidentelle des eaux par des produits dangereux, basées sur les fihces de données de sécurité de ces produits. 

J.
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Ces fiches doivent permettrent de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour cé qui conceme les 
personnes, le milieu naturel et les ouvrages exposés & cette pollution. 
Gondifon 7.7.6.2. Dispositif d'isglement 
Afin de prévenir iout déversement de pofution accidentelle en Seine, un dispositif est mis en place afin d'isgler le 
réseau d'eaux pluviales du site par rapport eu milieu naturel. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé 
et actionnable en toute circonstance localement etou à partir d'un poste de commande. I! est également 
actionnable automaïiquement en cas d'incendie d’un Fensfometeur principal ou sur détection d'hydracarbures 
dans le réseau d'eaux pluviales. Son entretien préventif el sa mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU DEPÔT DE FIOUL 
DOMESTIQUE 

Condition 8.1.1. Dispositions générales 

Les installations sont sournises aux règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures annexées 
aux arrêtés ministériels des 09/11/1972 et 19/11/1975 relatifs aux dépôts d'hydrocarbures liquides. 

Le dépôt, d'une capacité uïle de 13000 m° sera affaoté au stockage exclusif de fioul domestique. H est composé 
de 2 bacs de 6520 m° installés dans une cuvette de rétention d'une superficie de 1985 me el d'une capacité de 
rétention de 7565 m°. 

Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pomperie, caniveeux, point bes de 
cuvette.) doivent être équipées de détecteurs d'hydrocarbures avec report d'alarme en salle de contrôle 

Lorsque la sécurité ne peut plus être assurée (démantèlement des protections incendies, montée en puissance 
des travaux, occupation anormale des aires de circulation et de manutention.…} l'activité d'exploitation doit cesser 
dans la partie du dépôt concemés. 

Condition 8.1.2. Les bacs de stockage 
Les bacs présentent les caractéristiques suivantes : 
- frangibiité permettant la rupture préférentielle à le liaison toit-robe en cas de surpression interne, 
- toit fixe, équipé d'un évent d'aération muni d'un dispositif anti-flamme 
+ écran flottant interne qui suit les Auotuations du niveau du fioul dans lé réservoir, 
- mise à la terre des masses métaliques, 
- les vannes de pied de bac doivent être de type sécurité feu, commandebles à distance ef à sécurité positive, 
- détecteur de niveau Haut décienchant une alarme sonore et visuelle notamment en salle de contrôle, 
- détecteur de niveau trés haut, indépendant du détecteur de niveau haut, décienchant arrêt automatique des 
pompes de remplissage. 

    

Cond 

Les murs de le cuvette de rélention doivent être étanches et doivent résister au choc d'une vague provenant de la 
rupture d'un bac. lis doivent être périodiquement surveillés et entretenus. 

  

n 8.1.3. Le cuvette de réter 

4 doivent être stables au feu de degré 5 heures. 

La cuvette de rétention dit 8tre étanche. La vitesse de pénétration des liquides au travers de la couche étanche 
doit être au maximum de 10° m/s. Cette dernière aura une épaisseur minimale de 2 cm. 

La cuvette de rétention est comparimentée à l'aide d'un muret en béton. Les traversées du muret par les 
canalisations doivent te jointoyées à l'aide de malériaux coupe-feu de degré 4 heures. Les produis de 
jointoiement doivent permettre 1a bre dilatation des canalisations. 

Le bord de la cuvette doi être situé au-dessus du niveau des plus haules eaux connues (crue 1910). 

Une vois-engin d'une largeur minimale de 3 mêtres ceinture la cuvette de rétention. 

Chaque compartiment de la cuvette doit être équipé de détecteurs d'hydrocarbures liquides avec report d'alarme 
en salle de contrôle. 

Condition 8.1.4. Installations de réception et de distribution de fioul domestique 

Les installations de réception et de distribution de fioul domestique sant composées de la façon suivante 
a) un poste de déchargement des barges de livraison situé en bordure de Seine. Le dépotage 6e fait à l'aide des 
pompes embarquées dans les barges. 
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Din barrage foklant doi être installé avant chaque opération de dépotage. Du personnel EDF doit être présent lors de chaque opération de livraison. 
D} un loçal pampérie fout comportant 2 pompes centrfuges de gavage. Ce focat comporte une bâche à égouttures de 10 m° installée au-dessous d'une fosse de rétention, où eboutissent les vidanges, purges et évents des circuits fioufainsi que ies égouttures des cifférents équipements de pompage 
Les pompes doivent être équipées d'une temporisation arrêtant leur fonctionnement en cas de débit nul. 
Condition 8.1.5. Protection incandi 
Le dépéf doit disposer des dispositifs de détection d'incendie suivants : 7 $ détecteurs de flamme (UV/R} disposés sur Ja périphérie de la cuvete de rétention et couvrant toute la surface, : $ détecteurs themmostatiques antidéfagrants disposés au niveau du toi à l'intérieur de chaque bac, - Système de détection incendie dans le local pomperie. 
Le réseau incendie desservant ie dépôt doit être mailé et sectionnable tant en ce qui concerne l'eau de protection que la solution moussente, Les bacs doivent être équipés de couronnes d'arosage mixtes {eau et mousse) Sean un débit de 18 Hninim de circonférence et de boites à mousse. La cuvefte de rétention que être équipée de déversoïrs de mousse, 
Les moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne 1e débit d'eau ainsi que la réserve d'émulseur ot se rnise en œuvre doivent permettre : 
1 Fétinction en 20 minutes et le refoidissement d'un réservoir ainsi que la protection Qu réservoir voisin menacé, : l'atteque à la mousse du feu de la cuvette (surface de 1529 mr avec ? bec déduif} avec un taux d'application réduit de 2.5 Um?min pour contenir feu et simultanément la protectian des Installlio rs menacées par le feu ou à moins de 80 mètres de celle-ci. Ces moyens devront être opérationnels jusqu'à l'amivée d'aide extérieure avec un minimum de 1 heure. 
Anaile débit de pompage disponible doit être au mains égei à 315 m° et la quantité d'émuiseur maintenus sur le Se doit être au mains égale à 16 000 fires pour un émulseur de classe { utiisé à une concentration de 5%. 

  

Les Moyens de pompage donent être assurés par deux sources d'énergie distincies thermique et électrique) La pression du réseau de distribution de solution maussante doit être au minimum de 10 bars Les cenalisafions constituant le réseeu d'incendie sont calculées pour obtenir fes débits ot pressions nécessaires en n'aporte quel emplacement. 
Les débits réels des moyens fixes du dépef de fioul domestique doivent être vérifés par un organisme agréé et pus à la disposition du service d'inspection des istellaions cisssées ef de la Erigade des Sapeurs-Pompiers de Paris 

TITRE - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS   

CHAPITRE 8,1, - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Condition 9.1.1. Princige et objectifs du programme d'auto surveillance 
An de maîtriser fes émissions de ses installations, l'exploitant définit et met en œuvre Sous sa responsabilité un 

  

Lnlations classées les modaltés de mesures et de mise en œuvie de son progremme d'autosurveillance, y Compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 

Concition 8.1.2. Contrôle annuel 
gure les mesures auxquelles 1 procède sous sa responsabiié, afin de s'aseurer du bon fenclionnement des gposlils de mesure et des melériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeur mesurées (absence de périvel, l'exploitant fait procéder à des mesures compsraïives par un organisme oder ee selon des méthodes
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Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de conirôle réalisées par l'inspection des installations 
dessées en application du chapitre 1.6. Cependant, les contrôles inopinés ou non exécutés à la demande de 
rinspection des installations classées peuvent, avec l'accord de celte derniére, se subsiituer aux mesures 
comparatives. 
Le contrôle annuel porte sur les émissions atmosphériques des deux TAC ainsi que sur les rejets aqueux en Seine 
et dens le réseau d'assainissement public, définis aux chapitres 3.2 et 4.3, Les résultats sant comparés aux 
valeurs limies fixées par le présent arrêté pour ces rejets. 

CHAPITRE 9.2. - MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Condition 9.2.1. Surveillance des émissions atmosphériques 

Les concentrations en oxydes de soufre, oxydes d'azate, monoxyde de carbane el oxygène sont mesurées en 
continu. Les appareils de mesure en continu sont vérifiés, calbrés et entretenus régulièrement. 

Les concentrations en poussières font l'objet d'une évaluation. 

Les résultats des mesures en continu font apparaître que les valeurs limiles en oxydes de soufre, oxydes d'azote 
et monoxyde de carbane sont respectées lorsque : 
- Aucune moyenne jourmalière ne dépasse la valeur limite «l'émission fixée à Ia condition 3.2.4. 
_e7% des moyennes semi-horaires établies sur un mois respectent la valeur Himile d'émission. Ces 97% sont 

comptés en dehors des périodes de démarrage et d'arrêt. 

Les moyennes semihoraires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de l'installation. 

Les appareïs de mesure en continu sant vérifés à intervalles réguliers. Les instruments de mesure des 
concentrations d'oxydes de soufre, d'oxydes d'azote et d'oxyaène font l'objet d'un calibrage, per exemple en 
uflisant des gaz étalons sur le sie et d'un examen de leur fonctionnement 

  

L'exploitant fait procéder au mins une fais par an au contrôle annuel des émissions atmosphériques par un 
crgenisme agréé. Les mesures sur Ies métaux doivent porter également sur le mercure et lé cacmium, 

Les mesures de ce contrôle s'effectuent à 100% de la charge nominale et à 50% de celle-ci après une période de 
stabilisation du régime de fanctionnement d'au moins 20 minutes. La durée des mesures sera d'au moins une 
demi-heure et chaque mesure sera répétée au moins trois fois. Les résultats de ces mesures devront être 
comparés aux valeurs limites d'émission définies à la condition 3.2.4 et aux résultats des mesures de l'exploitant 

  

  

Condition 9.2.2. Surveillance des rejets aqueux 

L'exploitant fait procéder au moins une fois par an à un contrôle par un organisme agréé des rejets aqueux dans le 
réseau d'assainissement et en Seine 

Condition 8.2.3. Surveillance des eaux souterraines 

L'exploitant effectue une surveillance de la qualité des eaux souterraines (nappe superficielle) au moyen d'un 
réseau de piézomètres réalisés sclon les règles de l'art {norme AFNOR FD-X-31-514). Le nombre de piézomètres 
4 ieur implantation doit permettre de caractériser ls qualité de la nappe en amont, au droit et en avaf hydraulique 
du site 
Une fais par semestre, au moins, le niveau piézométrique est relevé et is sens d'écoulement de la nappe est 
vérifié, Des prélèvements d'eau sont effectués dans chaque piézomètre et font l'objet d'analyses des substances 
pertinentes susceptibles de caractériser uns éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou 
passée, du site 
Les résultats des anaïyses sont transmis à l'inspection des installations classées. Si ces résultats mettent en 
évidence une poilution des eaux souterraines. l'exploitant détermine par lous tes moyens uilles si ses activités sant 
à l'origine ou non de la pollution canstatée. I informe le préfet du résulet de ses investigations et, le cas échéant, 
des mesures prises ou envisagées pour rétabli la compatibilité entre les mifeux impactés et leurs usages. 

Un plan permettant de localiser les plézomètres ainsi que le sens d'écoulement des nappes est joint au rapport de 
surveillance des eaux souterraines. 

CHAPITRE 6.3. . SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Condition 9.3.1. Actions correctives 

L'exploitant suit Ies résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 82, les analyse et les interprète. 
!
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1 prend le cas échéant fes actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations, 

Gondition 8.3.2. Analvse et transmission des résultats de l'auto surveillance 
Sens préjudice des dispositions de l'article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l'exploitant établit £heque fn de semestre ur rapnart de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 92. Ce sæppor, traiïte au minimum de l'interprétation des résultats de mesure de la période considérée (en pariulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance 8! des ecions correctives mises en œuvre où prévues ainsi que de leur efficacité, 

  

Test adressé à l'inspection des installations ciassées dans un défai d'1 mois.


